
Le projet d’une PAC pour l’après 2013 annonce-t-il une « grande » réforme ?

Amendements proposés au projet de réforme

Amendement I : La définition des espaces en surfaces d’intérêt écologique (SIE) 

ne devrait pas porter sur l’unité exploitation mais sur un maillage spatial.

Amendement II : Autoriser les échanges entre agriculteurs d’obligations de création 

de SIE sur un maillage de bassin versant, en appliquant le taux moyen de 7 % 

à cette échelle. Cela permettrait ainsi au taux d’être variable, tout en assurant un seuil 

plancher, à des échelles spatiales plus petites.

Amendement III : Mettre en place une incitation à la création de corridors écologiques 

(par une prime ou autre avantage) et à la contiguïté des SIE de plusieurs exploitations.

Amendement IV : Pour maintenir l’incitation à restaurer les prairies retournées et mises 

en culture, adjoindre à la règle de non retournement des prairies un bonus de prime  

pour les surfaces en prairies permanentes en plus du paiement de base (PDB)  

et du paiement écologique (PE), au minimum dans les zones sensibles où un arbitrage entre 

herbages et cultures est pertinent.

Amendement V : Faire un bilan des terres pentues des fonds de vallées et mettre en place 

un dispositif incitatif pour y restaurer les herbages entretenus par un élevage extensif.

Amendement VI : Réserver le relèvement des plafonds de paiements aux seules formes 

coopératives de production.
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